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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 03 octobre 2007
N°2007.10.A.5.9.
OBJET :
ECLAIRAGE PUBLIC DE LA Z.A.E. DES PETITS PARTENAIS A VEIGNE : AVENANT AU MARCHE DE MAINTENANCE

Le trois octobre deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l'Hôtel de Ville d'Esvres-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. COUSTEAU - M. METAIS - M. MARTRES - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO - M. CHAUSSON - M. PARIS

Pouvoir :
M. THIMEL à M. PELLETIER
Secrétaire de séance : M. NOYANT

M. le Président rappelle que la maintenance, l’exploitation, la pérennité et la rénovation de l’éclairage public de la Z.A.E. des Petits Partenais à Veigné font l’objet d’un marché avec l’entreprise E.T.D.E.

Au vu de l’extension de cette zone, il s’avère nécessaire de passer un avenant au marché de base.

La Commission d’Appel d’Offres réunie le mercredi 19 septembre 2007 à 20 heures a émis un avis favorable pour cet avenant :

Avenant n°3 au marché : maintenance, exploitation, pérennité et rénovation de l’éclairage public
Entreprise E.T.D.E.

Les Grands Champs – B.P. 80004

37390 CHANCEAUX / CHOISILLE

Cet avenant prend en compte :

La mise en service des neuf luminaires supplémentaires de l’extension de la Z.A.E.

Poste G1 : gestion de l’énergie :

Nombre de points lumineux existants : 22 unités

Nombre de points lumineux supplémentaires : 9 unités

Soit un total de points lumineux : 31 unités

Prix unitaire semi-permanent : 21,50 €

Base annuelle avenant n°3 : 666,50 €

Poste G2 : maintenance et entretien courant :

Nombre de points lumineux existants : 22 unités

Nombre de points lumineux supplémentaires : 9 unités

Soit un total de points lumineux : 31 unités

Prix unitaire semi – permanent : 40,25 €

Base annuelle avenant n°2 : 1 247,75 €

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’autoriser la conclusion de l’avenant approuvé par la Commission d’Appel d’Offres ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer l’avenant et les documents s’y rapportant.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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